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Selon la Chancellerie, à la suite à l’abrogation partielle de l’article 
L. 213-6 du COJ par le Conseil constitutionnel, le juge de l’exécution 
ne serait plus compétent pour certaines contestations en matière 
mobilière liées à l’exécution forcée. Une interprétation que 
contestent les présidents de juridiction.
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